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Chères seynoises, Chers seynois, 
Un des points forts de cette fin d’année est  
l’ avancement du chantier de la Maison de l’En-
fance, qui sera achevée à la fin du 1er semestre 
2006. 
Celle-ci accueillera le Centre Médico Social, le 
Point E.R.E.F., ainsi que l’association « La Ru-

che », qui pourra exercer sa mission d’accueil dans des locaux 
spacieux et adaptés. Ce service que l’association assure avec 
sérieux et compétence participe au développement de la Com-
mune en permettant aux jeunes parents de s’installer et travail-
ler à Seyne-les-Alpes. L’augmentation de la capacité de la crè-
che (20 places) et la réglementation toujours plus exigeante 
provoquent un accroissement très important des charges d’ex-
ploitation. Une augmentation significative de l’aide de la Com-
mune et un taux d’occupation maximum seront nécessaires à 
l’équilibre financier de l’activité. 
En 2006, nous adopterons aussi le schéma d’aménagement du 
village avec toutes ses perspectives de développement et d’a-
ménagements, dont le 1er chantier permettra de remodeler le 
carrefour du Barri.  
Nous approuverons aussi le schéma d’eau potable et nous y 
verrons plus clair pour l’avenir avec à notre disposition des ren-
seignements sur la ressource en eau, l’état des réseaux, les 
possibilités d’amélioration et d’extension. Cela est nécessaire 
pour l’élaboration d’un P.L.U. (Plan Local d’Urbanisme) de 
bonne qualité. 
Ce début d’année sera une fois de plus riche et prometteur 
pour l’avenir de Seyne, je souhaite qu’il en soit de même pour 
tous vos projets. 
Les élus et le Conseil Municipal se joignent à moi pour vous 
souhaiter à toutes et à tous une bonne et heureuse année 
2006. 
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Mairie 
Grand’Rue 

04140-SEYNE-LES-ALPES 
Tél : 04.92.35.00.42/ 
Fax : 04.92.35.18.98 

www.seynelesalpes.fr 
mairie@seynelesalpes.fr 

VŒUX DU MAIRE 

Vendredi 6 janvier 2006 

à 18 heures 

au Restaurant scolaire 
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L’OPPOSITION A LA PAROLE 
Puisque ce bulletin va paraître quelques jours 
avant Noël, il serait de rigueur qu’il soit celui de 
la « trêve des confiseurs ». Mais nous ne pou-
vons penser à nos chérubins qui, comme 
« l’enfant Jésus » vont être à la fête en cette 
nuit de Noël, sans que nous vienne à l’esprit l’i-
mage de notre nouvelle crèche municipale, sor-
tie de terre il y a quelques mois. 
Comment ne pas être critique une fois encore 
et exprimer notre déception quant au choix de 
ce site, de son orientation… de l’absence de 
jardin… d’ensoleillement… 
Et que dire de cette masse de béton aux formes 
« originales » qui ne s’intègreront jamais au site 
et viennent s’ajouter au chaos architectural am-
biant, rendant un peu plus incohérent le pano-
rama de cette entrée de village dit « Cité de Ca-
ractère ! »… 
Hélas nous n’y pouvons plus rien, alors ou-
blions cela quelques jours et consacrons notre 
énergie à faire en sorte que ces fêtes de fin 
d’année soient synonymes de joie et bonheur 
dans nos familles, sans oublier de nous tourner 
vers ceux qui de par le monde ou tout près de 
nous sont dans la peine et le besoin. 
Bonnes Fêtes à tous.  

MAJORITE MUNICIPALE 
Il est souvent dit publiquement en SIVOM, écrit, 
repris dans la presse, que la position de Seyne 
sur l’intercommunalité risque de faire exclure 
notre Canton du volet territorial du prochain 
contrat de plan Etat-Région 2007/2013 : C’est 
faux. A ce jour, nous ne savons pas quel est le 
niveau qui sera privilégié (Communauté de 
Communes ou Pays) pour l’élaboration du 
contrat. Cette décision sera prise par le C.I.A.T. 
(Comité Interministériel d’ Aménagement du 
Territoire) en début d’année. 
Il est aussi dit que Seyne refusant la création de 
la Communauté de Communes, prive l’inter-
communalité d’une subvention de 40 130 €/an : 
c’est vrai. Mais qu’auraient fait de cette subven-
tion ceux qui ont refusé la Communauté de 
Communes en 1995, 1999 et ont fait campagne 
contre en 2001 ? Equilibrer le budget d’une dé-
chetterie surdimensionnée ou d’un abattoir que 
plus personne n’attend ?  
Et que dire des aides possibles par le contrat 
de Pays Dignois qui nous échappent du fait de 
l’irresponsabilité des leaders cantonaux ? 
Il était malheureusement nécessaire de faire le 
point. 

Mariage 
PUIG Rémy/ROCHE Sophie 
QUEVA Johann/ROCHE Cécile 
QUARTANA Jérôme/VERANT Pascale 
SERRA Gérard/BARRANCO Danielle 
GOYARD Michaël/JOANNIGOT Annaïck 
 
NAISSANCE 
TRON Maxence 
BOREL Maxime 
MICHEL Aulivia 
CHAPUIS Marin 
LANET Romain 
BRUNI Gabriel 
PIERRARD Emilie 
MURACCIOLE Thelya 
BRUNET- - DIEN Zélie 
ALLARD Tom 
 

DECES 
PEYTRAL Louis Casimir 
ROUX-LAURAIRE Augustine 
TURREL-JACOB Yvonne 
PEYTRAL-VILFEU Mélanie 
FORNO Robert 
MARCHETTI Jean 
HERMITTE Lucien 
SMITH-MOSS Joan 
AUREILLE Francis 
VILLEGAS-ESCLAPEZ Lucie 
LATTAY-AUREILLE Fernande 
BIGGI-MOUNIER Angèle 
DELETANG Fréderic 
GROS-ARNAUD Francine 
RESTEGUE-NANCY Hélène 
CHABRAND Ernest 
CHARBONNIER-MAGNAN Germaine 



La Commune a obtenu les financements 
nécessaires pour réaliser ces travaux qui 
débuteront en mai-juin 2006. 
 
A ce jour, un appel à candidature a été 
lancé auprès de plusieurs entreprises. Le 
démarrage des travaux nécessite au pré-
alable d’obtenir les autorisations de pas-
sage des propriétaires concernés. 
 
A ce titre, une convention de passage 
leur sera adressée dans les prochains 
jours. La municipalité remercie par 
avance toutes personnes et reste à leur 
disposition pour tout renseignement com-
plémentaire. 
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En bref 
Le nouveau dépliant du Fanget est sorti. 
 
Le Site Nordique bénéficie à partir de cet 
hiver d’une nouvelle signalétique, finan-
cée à hauteur de 50% par l’A.D.R.I. 04. 
 

Tarifs redevances 
        Carte massif 04                          50€ 

Séance (journée)                           6€ 
½ tarifs, ½ journée, plus de 60 ans, 

        ouverture partielle, groupe>20     4€ 
Scolaire                                         2€ 
Massif (04,05,06) Adulte             80€  
National Adulte :                        105€              
National Jeune :                         25€  

Rappel 
En achetant le forfait saison massif * au 

Grand Puy, vous contribuez au  
développement de la station.  

De plus, vous bénéficiez de l’accès gra-
tuit aux pistes de ski de Fond du Fanget.  
Le tarif du forfait résident est de 95 € et 
celui des résidences secondaires est de 

162 €, pour la saison hivernale 
2005/2006. 

• valable dans les trois stations de la Vallée. 
 

Nouveau 
La station du Grand Puy s’est dotée d’un 
nouveau poster. Il sera diffusé le plus lar-
gement possible pour contribuer au dé-

veloppement touristique du site.  
 

Partenariat avec Sainte Tulle 
 
Pour la troisième saison consécutive le 
partenariat avec Sainte Tulle est re-
conduit. 
Ce partenariat donne droit à des condi-
tions préférentielles pour les Tullésains.  

Le Conseil Municipal a décidé d’affecter au 
partage en nature entre les bénéficiaires de 
l’affouage, pour la satisfaction de leurs be-
soins ruraux ou domestiques, une coupe en 
forêt communale. 
 
Les personnes intéressées peuvent s’infor-
mer auprès de M. Lapeine à l’O.N.F. 


